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A qui je dois m'adresser svp

Par Kouassi Amenan Esthelle, le 18/10/2018 à 15:23

Bonjour jai 25 Ans j'ai une fille qui a 9 ans de père français et moi je suis s'en papier en
France donc je ne sais pas comment faire pour la faire venir en France là processus a suivre
comme je ne suis pas allé a l'ambassade de France a Abidjan pour déclarer si vous pouvez
m'aider svp dites moi ou je dois passer pour faire venir ma fille svp

Par youris, le 18/10/2018 à 20:27

bonjour,
votre fille a-t-elle été reconnu par son père français à l'état-civil français ?
si oui, votre fille est française, elle peut obtenir des documents d'identité français et venir sans
problème en france qui est son pays. 
comme parent d'enfant français, vous pouvez obtenir un carte de séjour, vie privée et familiale.
salutations

Par Kouassi Amenan Esthelle, le 18/10/2018 à 20:58

Non c'est ça mon problème c'est juste a l'état civil ivoirienne lui il n'a pas fait ça ici il y a son
nom déçu mais comme il n'a pas fait donc je c'est pas comment faire
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